
 Changer OUI ! 

Casser NON !

La SNCF rapporte de plus en plus. Les résultats financiers 2017 sont 

clairs. 1,8 milliards de passagers annuels, 260 000 salariés dont 150 000 

cheminots, plus de 33,5 milliards d’euros de chiffre d’affaires, 679 

millions d’euros de bénéfices… Comment résister à se partager ce 

gros gâteau ? Pourquoi les actionnaires des grands groupes privés de 

transport et de logistique ne pourraient pas venir gagner quelques 

centaines de millions d’euros sur le dos des usagers. 

Pourquoi veulent-ils casser la SNCF ?

Vous voulez des transports de qualité, sécurisés 

et accessibles à tous ?

Ce n’est pas une priorité pour Macron et son exécutif. Usagers et 

cheminots sont sacrifiés sur l’autel de la rentabilité et de la 

concurrence. 

Cette année encore 2 000 postes de cheminots vont être supprimés, 

les investissements nécessaires au bon fonctionnement du train 

que vous prenez matin et soir ne seront pas faits, le RER B 

continuera d’accumuler les retards et les pannes, votre sécurité 

sera de moins en moins assurée… Oui le service se dégrade, mais ce 

n’est pas le fait des cheminots qui sont eux aussi victimes des choix 

des ministres successifs et de la direction. 

Méthode violente pour réforme idéologique.

Une fois de plus le Gouvernement va gouverner par les ordonnances 

pour nous faire avaler la pilule. Pas de débat, pas de dialogue social, il 

faut faire taire les agents, les syndicats, les usagers… Mais quelle cause 

supérieure commande cela ? 

Privatiser les profits (les lignes et services rentables) et nationaliser les 

pertes. A nous de payer pour tout le reste, comme usagers avec la 

suppression des tarifs maximums réglementés ou contribuables au 

travers des régions,. En Angleterre cette logique à vu les tarifs 

augmenter de 20% et le trajet domicile travail coute chaque mois 6 fois 

plus cher à un Anglais. 

 SNCF 

Le régime spécial des cheminots est 

financé d’abord par les cheminots eux- 

mêmes, leurs cotisations sont plus 

élevées (79 % contre 68 % dans le régime 

général). Le déficit du régime de retraite 

est le fait d’une politique systématique de 

casse de l’emploi. De 500 000 cheminots à 

la mise en place du statut les effectifs 

sont tombés à 150 000. Il y a aujourd’hui 

0,67 cotisants pour 1 retraité. 

L’argent existe pour maintenir des 

salaires et des droits justes tout en 

développant le service public. 

Dans le monde de Macron et des 

libéraux, les travailleurs doivent être 

payés le moins possible pour que les 

actionnaires le soient le plus possible. Les 

régimes spéciaux sont des arguments 

positifs pour gagner des droits ailleurs et 

ça leur fait peur. 

Par ailleurs des calculs simples 

démontrent que des agents qualifiés, 

formés, avec des contrats stables et 

correctement rémunérés coûtent au final 

moins cher qu’une myriade de sous- 

traitant pour un travail de bien meilleure 

qualité. 

Le statut des cheminots, 

une injustice ?



Je veux défendre un service public des transports de qualité :   

NOM : ……………………………………………….      Prénom : …………………………………………………............ 

Tel : ……..  ……..  ……..  ……..  ……..                     Mail : ……………………………………….@.......................... 

Adresse…………………………………………………………………………………………………………………………… 

Il faut changer… 

quelles sont nos propositions ?

 

L’Union Européenne 

 pour tout casser ?

Les « réformes » du 

gouvernement sont sensées 

préparer l’ouverture à la 

concurrence du transport de 

voyageurs. Cette compétition 

nous est imposée par des 

directives et règlements 

européens qui visent à 

libéraliser le marché européen 

du transport ferroviaire. 

La France dispose néanmoins 

de moyens de s’y opposer. Il 

s’agit donc d’un choix politique 

clair de sacrifice du service 

public de transport. 

L’europe, notamment via la 

BCE, pourrait être à l’initiative 

d’une grande politique 

d’investissement et de 

coopération entre les pays et 

les opérateurs de transport. 

C’est la vision défendue par le 

PCF depuis de nombreuses 

années et le seul choix 

raisonnable à long terme qui ne 

sacrifie ni l’efficacité 

économique ni les droits, ni le 

service rendu. 

L’affirmation du droit au transport pour tous tel 

que défini dans le code des transports 

Un pôle public du transport, pour sortir des 

logiques de concurrence, assuré la coopération des 

opérateurs publics (SNCF, RATP par exemple).  

Dans le cadre du service public national ce pôle 

garantira l’égalité des territoires, le droit de tous à 

un transport accessible et de qualité quel que soit le 

mode choisi. 

Un plan d’investissement massif pour redynamiser 

les lignes vétustes et rendre son attractivité au rail. 

Une entreprise unique et intégrée, protectrice pour 

ses agents comme pour les usagers. 

Une baisse des tarifs et la gratuité des transports 

pour les usagers, par une prise en charge des trajets 

domicile travail par les entreprises et la mobilisation 

de l’argent public. 

Le développement du fret pour désengorger les 

autoroutes, parce que c’est incomparablement moins 

polluant que le transport routier, le fret ne doit plus 

être soumis à concurrence et devenir une priorité 

stratégique pour l’Etat. 

Le refus des directives européennes sur la mise en 

concurrence. La France a les moyens de s’opposer à la 

mise en concurrence du rail. Les règlements le 

prévoient. 
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